
REGISTRE DU LOGEUR 
pour un hébergement à tarif fixe 

 

☐ Période DECEMBRE à MAI (déclaration et reversement au plus tard le 30 Juin) 

☐ Période JUIN à NOVEMBRE (déclaration et reversement au plus tard le 20 Décembre) 

☐ Période mensuelle pour les hôtels, campings, chambres d’hôtes, auberges collectives… 

 (Déclaration et reversement au plus tard le 30 du mois suivant) 

Nom et prénom : ………………………………….…………………………………………………………. 

Adresse personnelle : ……………………………….……………………………………………………….   

Mail : ………………………..………….………..……………  Téléphone : …………………..…………… 

Nom et type de l’hébergement : ……………………………………………………………………..……..  

Adresse de l’hébergement : ………………………………………………………………………………… 

Classement (étoiles) : ………………………………………. Tarif de la taxe de séjour : ………………... 
 
 

 

A B C D E F G H I J 

Date de début  

du séjour 

Date de fin  

du séjour 

Durée du séjour 

(nombre de nuits) 

MONTANT DE LA  

TAXE DE SÉJOUR 

(tarifs ci-dessus) 

Assujettis 
(en nombre) 

Exonérations  
(en nombre) 

Total de la taxe de  

séjour encaissée 
 

C x D x E Adultes 
Mineurs  

(- 18 ans) 
Saisonniers 

Hébergement 

d’urgence 

Loyer inférieur 

à 1,00€/nuit 

Exemple : 01/01/2024 08/01/2024 7 1,10€ 2 2 0 0 0 15,40€ 

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

TOTAL :  
 

Envoi par courrier 
Communauté de Communes 

des Hautes Vosges 

24 rue de la 3éme DIA 

88310 CORNIMONT 
 

Paiement sur place 

24 rue de la 3éme DIA 

88310 CORNIMONT 

Informations 

03 29 27 16 71 

taxedesejour@cchautesvosges.fr 

Tarifs de la taxe de séjour (à compter du 1er janvier 2024) 
 

Hôtels, meublés, résidences de tourisme 5 étoiles 2,20€ 

Hôtels, meublés, résidences de tourisme 4 étoiles 1,69€ 

Hôtels, meublés, résidences de tourisme 3 étoiles 1,14€ 

Hôtels, meublés, résidences de tourisme 2 étoiles 

Villages de vacances 4 et 5 étoiles 
1,00€ 

Hôtels, meublés, résidences de tourisme 1 étoile 

Villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles 

Chambres d’hôtes, auberges collectives 

0,88€ 

Campings 3, 4 et 5 étoiles 

Aires de camping-cars 
0,65€ 

Campings non-classés, 1 et 2 étoiles 0,22€ 

 

Modèle à reproduire autant de fois que nécessaire et à transmettre avec le versement de la taxe de séjour. 


